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Sùpplém€nt fâmiliâl de trâitement

SERI'ICE DÉPARTEMEN'TAL D'INCENDTE EI DE SECOIJRS

DU RIIÔNE

Monsieut le secétaite du syndicat SUD
des SPP et PATS du SDIS du Rhône
19 âvenue Deborùg
69007 I-YON

Monsieur le secrétaire.

En téponse à votte couttiet du 21 nov-embre 2005, je vous infotrne que tout a été
mis en ceuvre au gtoupemeût ftcrLrteûent, âccueil et catriètes, en chatç de la paie et du
dossiet du supplén.rent familial de taitement pour qùe soiert égùtaiisées Ies situations des
agents dont les justificatifs n'étaient pas parvenus dâns lcs ser.vices corcernés ct ce, quelle
qu'en soit lâ râison.

De rombrerrx contâcts télephodques ente les serv'ices cenûâux et les sedétâIllts
des certres d'irteffertions oat permis de régler plusieurs situations paticulières.

' Si toutefois, des problèmes relatifs au supplAnert familial de traitement
deheurient poù certains agerts, je vous remercie d en informer dhectehert le d ecteut
dcs ressources humnines en citânt rominativement les âgents coûcernés â[n que leul
situâtion soit examinée.

Je profite de cette réponse poùr vous râppeler qùe le goupeheût des ressources
humaines, tel que vous le citez dars votre coutrier, n'eliste plus dars cet intitulé depuis lâ
modificatioû de l'ariêté portant orgânisâtion du SDIS et ce, depuis 1e 1"' janvier 2005.

Je vous prie d'agtéer, monsieur le seoétaire, llassurance de rrres sâlutations
distinguées.

Colonel Setge DEI-ÀIGUE
Dilecteur dépârtemental
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